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En parcourant les comptes de la Croix-Rouge suisse.
Exercice 1929.

Si l'on veut se rendre compte de l'ac-
tivit6 d'une society, il ne faut pas man-

quer de jeter un coup d'ceil sur ses comptes.
Les chiffres sont parfois fort äloquents,
aussi nous proposons-nous d'examiner les

comptes de notre Croix-Rouge nationale,
tels qu'ils sont publics aux pages 65 et
suivantes du 35e rapport annuel. Nous

jetterons ainsi un coup d'ceil sur les

differentes activites de notre soci6t6
pendant l'annäe dernihre.

Examinons d'abord les recettes de la

Croix-Rouge suissc au cours de Fexer-
cice 1929:

Les sections (nous en comptons 54, avec
environ 63 000 membres) doivent verser
ä la Caisse centrale le 10 °/0 de leurs
recettes ordinaires, soit le dixihme des coti-
sations de leurs membres actifs, passifs
et corporatifs, ainsi que de leurs ressources
courantes. En 1929, nos sections ont vers6

fr. 16 000 ä la trdsorerie de la Croix-
Rouge suisse. C'est peu, c'est trop peu!
Nos 54 sections ne pourraient-elles faire
un s£rieux effort pour recruter de nou-
veaux membres, ce qui leur permettrait
d'alimenter un peu mieux leur propre
caisse et la Caisse centrale? Nous le

croyons, et c'est le rapport de 1929 qui
nous le fait croire. Cinq sections n'ont pas
envoyd de rapport et ne donnent aucun
renseignement sur leur activity, c'est sans
doute qu'elle est nulle et que ces sections

n'existent guhre que sur le papier. —

Passons.

Ce que nous pouvons constater dans

le rapport annuel, c'est que trente sections

ont vu diminuer le nombre de leurs

membres, et par consequent celui des

cotisations encaiss^es, 18 sont rest6es sans

changements notables (ou n'ont pas en-

voy6 de rapport) et cinq seulement ont
augments leurs effectifs. Parmi ces cinq
sections, citons en exemple la societö

d'Appenzell Rh. ext. qui poss^dait 3992
membres en 1928, et qui en compte
4556 en 1929, soit une augmentation de

564 personnes en un an, et ceci dans

un tres petit canton souffrant d'une crise

6conomique aigue!
Les membres corporatifs de la Croix-

Rouge suisse (ce sont essentiellement les

gouvernements cantonaux et les communes
dn pays) et les membres isolds tant en
Suisse qu'ä Fötranger ont procure ;1 la
Caisse centrale fr. 14 400. Ici encore, il est

regrettable de constater que plusieurs cantons

ne versent aucune contribution ä la
Croix-Rouge suisse; c'est le cas par
exemple de Genhve, Schwyz, Uri, Vaud,
Yalais et Zoug.

Par contre, nous pouvons etre recon-
naissants de voir une foule de Suisses et
de societes suisses ä l'ötranger se souvenir
des besoins de notre Croix-Rouge nationale,

principalement ceux de Chine et

d'Egypte.
Les infarcts des capitaux que possbde

notre Croix-Rouge se sont ölevös en

1929 ä fr. 50 000 environ. Gräce aux legs
touches au cours de Fannöe, cette somme
s'accroitra sans doute de quelques milliers
de francs dhs 1930. Ces dons et legs,

tout a fait exceptionnels, rec;us en 1929,
depassent fr. 500 000, mais si Fun est

sörieusement productif d'intörets (heritage
du Dr Burckhardt d'Arlesheim), l'autre
consiste en immeubles (Home d'Evilard)
donnös par la famille Dollfus pour 1'ins-

tallation d'une maison de retraite en fa-

veur des sceurs, et nöcessitera des dö-

penses d'installations et d'exploitation.
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Ln autre poste des recettes concerne
le matöriel vendu par la Croix-Rouge. II
est de fr. 28 000. II ne s'agit pas lä d'une

recette nette, nmis bien d'un poste qui
compense au nioins autant de depenses,

puisque ce materiel (livres d'instruction,
cartouches it pansements, etc.) est rcvendu

au prix eoOitant.

La recette, nette celle-ci, de la rente
de l'Almanach de la Croix-Rouge atteint

presque fr. 19 000 en 1929. Xous consta-
tons avec satisfaction que cette recette

augmente d'annöe en annee depuis l'appa-
rition de notre Almanach, rnais nous pen-
sons avoir bientot atteint le plafond.

Enfin, on trouve aux recettes la
subvention de la Confederation. Depuis des

annees eile est de fr. 40 000 pour la Croix-
Rouge, de fr. 35 000 pour la formation
de personnel infirmier, et de fr. 7500 pour
le Secretariat general. Si Ton compare
cette somme a Celles que, dans d'autres

pays, les societes de la Croix-Rouge re-
coivent de leur gouvernement, on cons-
tatera que l'allocation federalc est bien
modeste. Mais la Confederation n'est pas
riebe, aussi, et bien que d'autres
associations tirent continuellement it boulets

rouges sur la Caisse federale, notre societe
n'a pas encore ose demander une augmentation

de subvention it laquclle nous en-

visageons qu'clle aurait pleinement droit1).
Quand nous aureus signals le poste

de fr. 10 700 de recettes pour le prix de

location de la maison de la Croix-Rouge

M C'est sans doute le lieu de faire observer

que les subventions accordees par la Confederation

out triple depnis 1914 et qu'elles se ebiffrent
actuellement par plus de 70 millions accordes a

une quantity d'ceuvres utiles, mais dont aucune
peut-etre n'interesse la generality du pays comme
c'est le cas de notre Croix-Rouge.

Malgre lc rencberissement de la vie. la
subvention mise a la disposition de la Croix-Rouge
n'a pas subi d'augmentation depuis avant la

guerre de 1914.

it Berne, et les fr. 44 000 qui representent
la recette tiree des abonnements de nos

pdriodhjues (Ln Croir-Rotu/e, Bulletin dm

infirmicres. Saniaritain), nous aureus

passe en revue toutes les recettes de la

Croix-Rouge suisse en 1929, dont le total
atteint fr. 77 7 000. Mais notous bien que
les recettes conranles (abstraction faite
des dons et legs et du remboursemeut de

materiel) n'atteignent que fr. 233 000
environ.

Jetons maintcnant un coup d'ceil sur les

depenses qui sont an total de fr. 348 000.

Pour les stances du Comite central et de

la Direction, on trouve environ fr. 4000;
puis il y a certains frais de representation
qui sout do fr. 4000 aussi.

Les traitements des fonctionnaires du

Secretariat gdndral ont atteint fr. 54 000

comprenant les salaires de tout le

personnel de bureau, de la comptabilitd, des

journaux et du concierge.

Qu'on ne vienne pas dire que notre
sieg-e central soit organist1 luxueusemento ~

et qu'il occupe trop de monde. Au cours
des anndes, Involution de la Croix-Rouge
a ndcessite, chez nous comme ailleurs, un
accroissement du personnel rdtribud, ou,
si Ton pr^fhre, des fonctionnaires du

Secretariat ä Berne. Jadis, lorsque les acti-
vites de la Croix-Rouge se limitaient au

röle d'auxiliaire des armees, les devoue-

ments qui surgissent tout naturellement

en temps de guerre suffisaient a assurer
les services des societes de secours aux
blesses. II n'en est plus de meine au-

jourd'hui, en un temps ou toutes les Croix-
Rouges doivent s'adapter avec souplesse

et rapidite aux circonstances du moment,
et alors qu'elles doivent toujours etre

pretes ä assumer des taches et des respon-
sabilites nouvelles. II faut, a la tete de

notre Croix-Rouge, non seulement des

dirigeants et des conseillers benevoles

comme le sont les membres de notre Di-
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rectiou, mais des fonctionnaires rdtribuds.
Ces «techniciens de la Croix-Iioiige»
sont ndeessaires autant pour les services

d'hygidne, pour la formation moderne des

infirmidres, que pour les secours en cas
de calamitds et pour la propagandc, car
^administration de tous ces rouages si

sp^ciaux ne pent pas etre improvisde. II
faut a toute Croix-Rouge im personnel
specialise, toujours present — Inexperience
l'a ddmontre — et ce personnel doit etre
convenablcment rdtribud. Nous ne doutons

pas que si ä cötd des fonctionnaires de

notre Secretariat general dont le temps
est extremement pris par les affaires cou-
rantes quotidiennes, nous possedions
encore des agents de liaison entre la
centrale et nos sections, dans le but de trans-
mettre certaines directives aux comites

rdgionanx et de col laborer a leur deve-

loppement par des conferences, etc., l'ac-
tivitd bienfaisante de notre Croix-Rouge
nationale pourrait prendre une extension

plus grande encore.

Mais revenons a notre sujet qui est
l'etude des comptes de 1929. En dehors
des traitements, la Croix-Rouge pave
environ fr. 6000 pour la location de son

sifege de Berne; les ports et le tdldphonc
coütent environ fr. 2000; les frais d'im-
pression, la bibliothdque, les frais de

bureau, de voyages et d'assurance du
personnel atteignent fr. 7000.

Les subventions a des cours divers ct
aux exercices en campagne ont coiitd
fr. 10 000; les frais d'acquisition, d'entre-
tien et de magasinage de tout le materiel
d'instruction qui est pretd gratuitemeut
atteignent dgalement fr. 10 000 environ.
Les livres d'instruction, les cartouches ä

panscments et diverses publications se

chiffrent par fr. 25 000.
Les 15 colonnes de la Croix-Rouge

ont ndcessitd une depense de fr. 11 000

pour les dquipements personnels et pour

les acquisitions de materiel, fr. 10 000

pour la solde des homines aux exercices

obligatoires et pour leur assurance-accidents,

et fr. 5000 pour le* cours eentraux
et antigaz; au total fr. 26 500.

Les subventions en espfeees aecordees

par la Croix-Rouge en 1929 ascendent
ii fr. 39 000. Ces subsides sont destines

aux samaritains. ä la S. S. T. S. S., a l'Al-
liance suisse des gardes-malades, ii la

Societe d'utilitd publique des femmes

suisscs, soit h nos quatre organisations
affilides; puis au C. I. C. R. et ä la Ligue
des societes de la Croix-Rouge; enfin aux
deux dcoles dependant directement de la

Croix-Rouge suisse, le Lindenhof et La
Source. On sait aussi <|iie la subvention
feddrale pour la formation de personnel
infirmier est repartie par les soins de la

Croix-Rouge a sept dcoles d'infirmieres.

Quant aux trois journaux editds par la

Croix-Rouge suisse, les comptes prouvent
que La Croix-Rouge couvre ses frais, que
le Bulletin des gardes-malades laisse un
bdndfice d'environ fr. 2000, ct que Le
Samuritain fait un ddficit de plus de

fr. 16 000. D'aucuns trouveront peut-etre
exagdrd que la Croix-Rouge suisse con-
sacre une aussi forte sonune ii un journal
exclusivcment destind aux samaritains. No-
tons cependant que les 500 et quelques
sections de cette utile association forment
un des piliers du secourisme en Suisse,

que 1'Alliance suisse des samaritains est

notre organisation affilidc la plus forte et

la plus rdpandue dans le pays, et que le

journal hebdomadaire Le Sa mar ilain lui
est particulidrement ndcessaire pour ses

convocations, communications et rapports.
Les comptes de 1929 contiennent encore

un poste 4 Immeubles» on figure une

somme de fr. 48 000 pour des amortisse-
ments et assurances, ainsi que fr. 6600

pour chauffage, dclairage et entretien de

la maison de la Croix-Rouge ä Berne;
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enfin fr. 7000 ont 6t6 depensös pour des

frais d'actes et des reparations au Home
d'Evilard.

Ainsi le total des d6penses de la Croix-
Rouge suisse, en 1929, atteint la somme

dejä citöe de fr. 348 000, dout fr. 276 000

repr6sentent les döpenses courantes. On

peut s'etonner peut-ätre qu'avec des res-
sources modestes uotre Croix-Rouge puisse
ddpenser une somme pareille. II est vrai

que ces derniöres annöes nos comptes
d'exploitation ont präsente des deficits et

qu'il a fallu attaquer le capital de notre
institution, mais chaque annee aussi, et

specialement depuis que la Croix-Rouge
s'occupe d'une foule d'oeuvres de paix,
notre societe a regu de la part de per-
sonnes genereuses des dons et des legs

qui nous ont permis non seulement de

boucler nos comptes, mais d'augmenter
uotre capital. Ce capital se decomposait

au 31 decembre 1929 de la

vante:
Immeubles possedes par la

Croix-Rouge suisse
Materiel
Capital de dotation de

l'Ecole du Lindenhof
Pret ä l'Ecole de La Source
Titres en portefeuille
Avoir en banques
Avoir en caisse

manihre sui-

fr. 372 700
» 11620

» 400 000
>, 70 000
» 1 040 455
» 80 686
» 10 439

fr. 1 985 900

II est r6confortant de constater que
notre association qui, il y a vingt ans, ne

possedait qu'une fortune de fr. 175 000,
a pu — grace ä la g6n6rosit6 publique
et ä la sage administration de nos tr6-
soriers — d6cupler sa fortune, ce qui lui
permet de s'int6resser, modestement il est

vrai, a une foule de questions pour le plus
grand bien de notre population tout entihre.

Was Hilfen die Herzte über die Krebskrankheit,
und was rnu(3 der Laie daaon willen?

Oeffentlidier Vortrag,
gehalfen am 17. nop. 1929, an der Seneraloerlammlung der Schweiz. Vereinigung für Krebsbekämpfung

pon Dr. Otto Vsler in Frauenfeld.

(govtietnniß.)

Sine rabifale Teilung tft nur möglich
toenn ber $reb§ auf ein Organ — äJJagen,

®arm, Äeplfopf, 33ruftbrufe >c. — unb bie

aUernäcfjfte Umgebung, auf bie in aUernädjfter
UJälje etablierten Cpmpptoege unb ©rüfen
befchränft ift. ®arum fann eine früpe
©iagnofe lebenärettenb fein; ba§ fe|t
aber natürlich horau§, baff ber patient fie
bem Slrjt ju [teilen ermöglicht. ©olange ber
5?reb3 eine örtliche Srfc£)cinung ift, unb ba§

pflegt er im Slnfange immer ju fein, ift er

feine unheilbare Äranfpeit. ®a§ Sluge, ba§

Saftgefüpl, bie flinifcpe Unterfucpung, bie

IRöntgenunterfucpung toermögen ipn in ber

9J?eprjapt ber gäÜe ä« erfennen; burcp bie

3u)ammenarbeit hon 5ßatient, IpauSargt unb

nötigenfalls ©pejialift fann f»eut§utage eine

fiebere SDiagnofe meift innerhalb ber nützlichen

grift geftellt tuerbeit.

Sft man einmal fo toeit, fo foil bann auep

bie richtige 5£perapie, bie jtoeefmaffige 53e=

hanblung nachfolgen.

Segen ßranfpeiten toie ®reb§, bie tool)!
bie gefürchtetfte ift, »erben hon allen Seiten
alle möglichen unb unmöglichen SJHttel emp=

fohlen, steine nädjfte Slufgabe foil e§ fein,

Spnen gu fagen, toa§ hon ben 2lerjten bis

anpin gemacht tourbe. [ffrüper, ba man ber

$lnficpt toar, bie SLrcbSfranfljeit ritpre hon
einer abnormen ^ufammenfepung ber Körper*


	En parcourant les comptes de la Croix-Rouge suisse

